
Pauvres, mais honnêtes, nous paraissons quand nous pouvons, et notamment le mercredi 30 mai 2018



Introduction

Le souvenir d’Arthur Marie Théodore Vermeersch1, s.j. ne subsiste plus, de nos jours,
que sous forme de référence bibliographique dans des ouvrages historiques sur la colonisation
du Congo. Et, le paradoxe, c’est que cet homme, de toute sa vie, n’a passé que moins de six
mois au Congo. Encore ce voyage, qui eut lieu en 1913, servit-il à conférer a posteriori une
« expérience coloniale » minimum à un auteur dont les écrits les plus retentissants, datant de
1906, relevaient évidemment du « colonialisme en chambre ».

Certes, à cette époque, le titre de « colonialiste en chambre » n’avait pas encore un sens
aussi péjoratif qu’aujourd’hui et c’est bien « en chambre » que les principaux colonisateurs de
l’époque (à commencer par Léopold II lui-même, qui ne mit jamais les pieds au Congo)
perpétrèrent leurs crimes. Néanmoins, le contact direct avec les réalités africaines commençait
à paraître désirable, quitte à se contenter de peu. Ainsi, un membre de la Commission de la
Chambre chargée de préparer la « Chart coloniale » bénéficia-t-il d’un préjugé favorable pour
… avoir assisté à l’inauguration du Chemin de Fer des Cataractes.

Le nom de Vermeersch fut notamment cité au cours de la partie de bras de fer qui eut
lieu autour du Conseil Colonial. A la reprise, il fut prévu que le pouvoir législatif de la colonie
serait exercé par le roi, sous forme de décret, dans tous les cas où le Parlement belge n’aurait
pas cru bon de légiférer. De là, l’expression que le Roi est le « législateur ordinaire » du Congo.
Dès le projet de loi organique de 1901, très influencé par Léopold.II, il était prévu qu’il y aurait,
pour assister le Roi, un Conseil Colonial. Mais il n’aurait eu que quatre membres, tous nommés
par le Roi, et n’aurait eu à se prononcer, de manière purement consultative, que sur les matières
que le Roi aurait jugé bon de lui soumettre. Dans ce projet initial, le Conseil n’aurait même
aucun droit de regard sur le budget, arrêté par le Roi seul.

Faire examiner les projets coloniaux par un conseil ad hoc était une mesure de simple
bon sens. Les parlementaires belges avaient peut-être des idées excellentes sur la culture de la
betterave tirlemontoise, les problèmes professionnels des pécheurs de crevette du littoral
ostendais ou la récolte des pommes en Hesbaye. Cela ne leur conférait aucune compétence en
matière de cacao, de café ou de coton. La nécessité d’un conseil spécialisé, composé de gens
ayant des compétences spéciales, allait de soi.

Il y avait dès lors deux issues possibles. Ou bien le Conseil Colonial était
développé (plus de membre, et désignés en majorité par les Assemblées), il devenait une sorte
de « Parlement bis » et on pouvait lui confier la surveillance de la politique congolaise, en
particulier l’examen et le vote de son budget. Mais le budget, c’est la politique, et l’on n’aurait
sans doute pas pu empêcher le Conseil de se « politiser », au sens partisan du terme. Ou au
contraire le Conseil ne serait qu’une assemblée de « Conseillers du Roi », choisis par lui et
manquant donc de distance par rapport à sa personne et à ses idées et ce serait donc une
assemblée de « Beni-Oui-oui » ne vérifiant rien du tout, et l’on ne pourrait lui confier

1 Voir ci-après sa fiche biographique IRCB.



l’approbation du budget.
On avait appris à connaître, et à redouter, les procédés financiers du Roi, dont le

caractère hétérodoxe était de plus en plus apparent. « La colonie, lançait Beernaert (ce qui était
un aimable euphémisme pour désigner le Roi), disposera librement des ressources du Congo
pour satisfaire ses fantaisies, sauf à demander à la Belgique les ressources nécessaires aux
travaux utiles ! ».2 Pour écarter périls, fantaisies et aventures, on voulait désormais fermement
le contrôle financier.

On ne pouvait pas laisser le Roi choisir ses « contrôleurs », car l’on s’était rendu compte
aussi par l’expérience que Léopold préférait dans beaucoup de cas les hommes de caractère
souple aux hommes de caractère tout court. De Banning à Thys, en passant par Lambermont et
Camille Janssen, les hommes de caractère étaient tombés en disgrâce. A l’administration de
l’Etat Indépendant, le Souverain n’avait gardé, à mesure que passaient les années, que de bons
agents d’exécution. On le savait et on craignait que les nominations qui seraient attribuées au
Roi ne se fassent, après la reprise encore, dans le même esprit.

« Qui le Roi désignera-t-il pour faire partie du Conseil Colonial, ? » demandait en 1907
un journal bruxellois3. « Il ne faut point être grand clerc pour (le) deviner. L’opinion publique
désignera M. Edmond Janssens 4. Le Roi choisira M. Van Maldeghem5. M. le Colonel Thys sera
exclu pour faire place à M. Lacourt 6. M. Camille Janssen, Gouverneur Général honoraire du
Congo, qui préféra démissionner plutôt que de signer les décrets qui ont transformé le Congo
en une entreprise commerciale, sera banni de la salle de délibérations, au profit de M. le
général Wahis... Le Père Vermeersch se verra faire la nique par un vague Père
Castelein7… ». Voilà pourquoi l’on voulait avec tant d’énergie que le Conseil Colonial ne soit
pas entièrement à la nomination du Roi.  La Charte Coloniale a été largement fonction des
procédés de Léopold II, auxquels on voulait mettre un terme.

Les deux ecclésiastiques cités par la DH s’opposaient sur un point de première
importance, à savoir la réponse à la question « A qui appartient le Congo ? ».

Castelein défendait la thèse colonialiste la plus classique, qui était aussi celle du Roi :
les bienfaits de la colonisation sont si considérables et le degré d’arriération des indigènes les
rend tellement incapables de mettre les richesses de leur sol en valeur, que la légitimité de
l’appropriation par le colonisateur va de soi.

Vermeersch soutenait au contraire que le Congo appartenait, d’abord et avant tout, aux
Congolais.

Cela ne fait pas de Vermeersch un « anticolonialiste », au sens que nous donnons à ce
mot en 2018. Il ne remet pas en cause la mainmise des colonisateurs sur des territoires africains.
Comme beaucoup d’autres auteurs de son temps, il est un « colonialiste critique » qui attaque
un certain type de colonisation au nom de ce que devrait être, d’après lui, une « colonisation
idéale ». Et celle-ci, ce qui n’étonnera personne, devrait d’après lui être une colonisation plus
chrétienne, qui se confondrait bien davantage avec l’évangélisation.

Ses suggestions vont donc dans le sens d’une colonisation qui ferait une meilleure part
aux indigènes. Et, comme on le verra, dans le présent opuscule où il défend son livre La

2 Mouvement Géographique, octobre 1907, col. 501 d’après XVII du 12 octobre
3 La Dernière Heure, 29.09.07  avec correction d’une erreur sur le nom de Janssens.
4 Le président de la Commission d’Enquête de 1904-1905
5 Fidèle conseiller juridique de Léopold II
6 Dirigeant de la Compagnie du Kasai, qui était en excellents termes avec l’Etat Indépendant
7 Auteur d’un livre sur le Congo, qui n’est qu’une assez plate flagornerie envers Léopold II



question congolaise contre certaines critiques, il n’hésite pas à dire courtoisement à l’EIC (c’est
à dire à Léopold II) que les chiffres qu’il publie sont truqués.

Or, les chiffres tiennent une place essentielle dans les discussions sur la reprise du
Congo, au point où elles en étaient en 1906. Résumons rapidement les choses :

En 1903, le rapport Casement porte un premier coup à l’EIC, mais Léopold II réussit en
partie à l’esquiver en l’attribuant à un complot des « marchands de Liverpool ».

En 1904, une Commission d’Enquête se rend au Congo.
En 1905 la Commission dépose son rapport mais ce n’est pas la « bombe » que l’on

pouvait espérer. La description, même des pire
s atrocités, en des termes neutres et généraux, ne soulève guère d’émotion dans

l’opinion publique.
En 1906, Félicien Cattier publie son Étude sur la situation de l'État indépendant du

Congo, qui vulgarise la teneur du rapport et contient ces phrases célèbres
« L'Etat du Congo, loin de s'acquitter de ce devoir primordial de colonisateur

(d'enseigner a l'indigène a tirer de son sol natal un parti de plus en plus complet, a améliorer
ses procédés de culture), interdit aux indigènes, d'après les constatations de la Commission
(d'Enquête de 1904-1905), de tirer parti du sol qui lui appartient légitimement, dans une autre
mesure que celle ou il l'utilisait avant 1885... Il maintient systématiquement les Noirs dans un
état de civilisation inferieure, il les empêche d'améliorer leur condition matérielle. Cette
interdiction est imposée dans un but de lucre, pour monopoliser au profit de l'Etat ou au profit
de rares sociétés concessionnaires, les bénéfices résultant de l'exploitation du caoutchouc." …

« La vérité est que l’Etat du Congo n’est point un Etat colonisateur, que c’est à peine
un état : c’est une entreprise financière... La colonie n’a été administrée ni dans l’intérêt des
indigènes, ni même dans l’intérêt économique de la Belgique ; procurer au Roi-Souverain un
maximum de ressources, tel a été le ressort de l’activité gouvernementale »

Da 1903 à 1906, le  Roi avait continué à s’opposer frontalement à la reprise du Congo.
A la fin de 1906, il change son fusil d’épaule, accepte le principe de la reprise et consent à y
« collabores ». Cette « collaboration » consista surtout  à insister pour qu’il y ait le moins
possible de changements et à marchander âprement les avantages financiers qu’il s’estimait en
droit de réclamer pour lui-même et pour la Famille Royale.

Depuis 1900, on connaissait l’existence du fameux « scandale géologique » du Katanga
et cela entraîna la fondation des « compagnies de 1906 »8 Le Congo, qui avait un passé
caoutchoutier, aurait donc un avenir minier et industriel.

Les hauts cours du caoutchouc ne dureraient plus guère. le roi avait eu soin de se
positionner sur le marché qui prendra la suite du caoutchouc : celui des mines et des non-
ferreux, et il avait eu soin de le faire en préservant au maximum sa liberté d’action, et en
augmentant l’influence de la Société Générale  pour contrer celle de l’état. Il avait donc, d’une
certaine manière, mis son argent à l’abri. En spéculateur intelligent, il a abandonné la valeur
qui baisse ou va baisser, pour jouer celle qui monte. Soit dit en passant, ceci est une preuve de

8 Léopold II et sa garde rapprochée, dont le colonel Albert Thys, patron de la CCCi qui joua un rôle prépondérant
dans la mise en exploitation des richesses du Congo, fondèrent trois compagnies en 1906 pour encadrer leurs
efforts: l’UMHK (mines) créée le 28 octobre, la BCK (Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga)
le 31 octobre et Forminière (agriculture, forêt) le 6 novembre. La Société Générale qui, jusqu’alors, s’était montrée
très réservée sur le potentiel congolais, souscrivit une part du capital de chacune des "sociétés de 1906 ". Les autres
actionnaires fondateurs étaient le Comité spécial du Katanga, qui regroupait les intérêts de l’État indépendant du
Congo et de la Compagnie du Katanga, et la Tanganyika Concessions Ltd, une société britannique pilotée par
Robert Williams. Le capital d’UMHK associait pour la première fois représentants de la Banque d’Outremer chère
à Albert Thys et de la Société Générale. Il associait aussi Belges et Britanniques. Les premières années, ceux-ci
allaient se partager le pouvoir à la tête d’UMHK.



plus que Léopold a toujours su que les hauts prix du caoutchouc n’auraient qu’un temps fort
court, et que c’est bien à cela que ses méthodes si cruelles sont attribuables !

Donc, si le roi s’efforce d’éviter la reprise, puis de la retarder, ce n’est pas – ou alors,
c’est très accessoirement - pour continuer à profiter des bénéfices du caoutchouc. Il est prêt à
se laisser porter par la vague suivante ! Et, de toute manière, tant du côté caoutchouc que du
côté cuivre, une bonne part de ses profits sont des profits d’actionnaire, payés à Léopold en tant
que personne privée. Nul besoin d’être Souverain de l’EIC pour les percevoir !

Son acharnement pendant ces années tient, encore une fois, à ce paradoxe de sa
personnalité : son attitude de « prédateur désintéressé ». Elle tient aussi à sa rigidité mentale et
à son orgueil.

Léopold est persuadé d’avoir démontré avec brio son théorème de jeunesse sur la
nécessité de coloniser et la rentabilité des colonies. Il a entrepris de faire l’exhibition
spectaculaire de ce succès par ses grands travaux et ses constructions de prestige. C’est à la
poursuite de cette œuvre qu’il songe quand il essaie d’imposer la Fondation de la Couronne. Et
il est tout aussi persuadé que son système est valable comme un tout et qu’on ne peut le modifier
sans le faire capoter. Au fond, à force d’être seul, il a dû se persuader petit à petit qu’il est le
seul, en Belgique, qui entende quelque chose à la colonisation !

Il faut donc que son œuvre reste intacte, que le Congo reste l’EIC, même sous pavillon
belge. Sans cela, son œuvre n’aura servi à rien, puisque son but était de doter la Belgique d’une
colonie qui lui procurerait des rentrées avec laquelle elle pourrait s’embellir et s’enrichir.

Peu lui chaut, au fond, que l’EIC subsiste jusqu’à sa mort et soit reçue en héritage par
la Belgique, ou que la reprise ait lieu. Dans les deux cas, ce qui l’intéresse c’est maintenir :

1  le « système léopoldien » parce qu’il y voit la condition de la rentabilité du Congo
2  utiliser ces fonds à des projets grandioses en Belgique, pour montrer cette rentabilité.
L’obstination et l’orgueil l’empêchaient d’admettre que ses idées étaient dépassées, ou

qu’il s’était trompé. Mais, même entaché de ses erreurs, son projet est bien la prospérité de la
Belgique et, en ce sens, il est désintéressé !

Voilà le contexte

Bonne lecture….

Guy De Boeck



913. 

V E R M E E R S C H (A rthur-Marie-Théodore ), 
Jésuite, professeur de théologie morale (Ertvelde, 
Fl. Or., 26.8.1858 —Héverlé , 12.7.1936). Fils 
d 'un notaire de Ertvelde qui, au cours de sa 
carrière, y occupa aussi la charge de bourgmestre 
et fit par t ie du conseil provincial. 

E n 1869, il commença ses humanités ancien-
nes au collège épiscopal de Termonde, où il 
demeura jusqu 'à la mor t de son père en 1873. 
On l 'envoya alors au Collège Saint-Servais 
de Liège ; il y remporta en 1875 le premier 
prix d'excellence en rhétorique. Il suivit 
alors les cours de candidature en philosophie 
et lettres à Namur, puis, entreprit les études 
de droit à l 'Université de Louvain, Il y passa 
tous ses examens avec la plus grande distinction. 
Parmi ses maîtres, il f au t citer l 'éminent juriste 
van Biervliet, avec lequel il garda les meilleures 
relations. Il compléta sa formation juridique 
par le doctorat en sciences politiques et admi-
nistratives. 

Au mois de septembre 1879, Arthur Ver-
meersch se présenta au noviciat de la compagnie 
de Jésus, installé à Tronchiennes près de Gand. 

Après deux années exclusivement consacrées 
à la formation religieuse, il se remit aux études. 
Sa préparation ecclésiastique se prolongea pen-
dan t hui t années, interrompue par deux années 
de professorat à Namur. 

On l 'envoya suivre les cours de théologie à 
l 'Université grégorienne de Rome et il y conquit 
le grade de docteur en droit canon. 

E n 1893, le P. Vermeersch commença son 
enseignement à Louvain. Il reçut pour débuter 
les leçons de droit canon au scolasticat de la 
compagnie de Jésus. L 'année suivante, ses 
supérieurs lui confièrent également le cours 
de théologie morale. 

Tout en s 'acqui t tant de ces fonctions, il ne 
tarda pas à entreprendre des t ravaux de publi-
cation. Par ailleurs, il se mêla aux cercles d 'études 
où se discutaient les grandes questions de l'ac-
tual i té qui étaient plus ou moins en rappor t 
avec son enseignement. La société d'Économie 
politique de Bruxelles le compta comme l 'un 
de ses membres les plus assidus ; la bibliothèque 
d 'Études morales et juridiques lui du t sa fon-
dation ; dans le domaine social, il se signala 
par la publication d 'un Manuel social qui lui 
valut le prix quinquennal des sciences sociales 
en 1908. 

C'est assez subitement qu'il se familiarisa 
avec les questions congolaises à la suite des 
a t taques inattendues contre les missions catho-
liques dont la Commission d 'Enquête de 1904 
s 'était faite l ' interprète. Il écrivit alors son 
premier et principal ouvrage colonial La Question 
congolaise. Cinq ans plus tard, il se livrera 
de nouveau à des t ravaux de polémique, une 
nouvelle et violente campagne antireligieuse 
déferlant sur le Congo. 

A la fin de 1912, les organisateurs des Jour-
nées coloniales, qui n 'en n 'étaient encore qu 'à 
la première de leurs sessions, recoururent au 
concours du P. Vermeersch. A l'aide dé nom-
breux documents, celui-ci présenta un rappor t 
fort substantiel sur les effets néfastes que cons-
t i tuai t l 'action des Arabes esclavagistes terro-
risant de vastes contrées du Centre africain 
pa r leurs mœurs barbares. Il ré fu ta sans peine 
les allégations d 'un colonial belge (1) qui étai t 
allé jusqu'à regretter que les belles races de 
l 'Uele soient « définitivement perdues à la vie 
i> heureuse que leur eussent faite les. Arabes » 
et se voyaient menacées d 'être à l 'avenir les 
victimes de la « lèpre ulcérante i> du christia-
nisme. 

Plus d 'une fois, les adversaires du P. Ver-
meersch lui avaient reproché d'écrire sur le 
problème colonial sans avoir jamais visité 
le Congo (2). Cette lacune risquait de fait de le 
déforcer dans son travail . Aussi, en 1913, il se 

(1) Voyez Vandervelde, Les Missions au Congo 
belge, la Grande Revue, 10 janvier 1911, p, 21. 

(2) Voyez p. ex. dans les Annales parlementaires, 
1908, p. 131. 
libéra temporairement de son enseignement 
pour entreprendre un grand périple à t ravers 
l 'Afrique. Le 11 janvier, il qui t ta i t le por t de 
Marseille à destination de la côte orientale du 
continent noir. Il voulait visiter les colonies 
anglaises et allemandes avan t de longer le 
fleuve Congo depuis la région des Grands Lacs. 
Il traversa ainsi les florissantes missions de 
l 'Ouganda qu'il décrivit dans un article intitulé 
Une nation chrétienne en pays noir. 

Dès le lendemain de son arrivée à Kisantu, 
en août 1913, il assista comme secrétaire à la 
conférence des supérieurs de mission du Congo 
qui s 'ouvrait t ou t juste à ce moment sous la 
présidence de Mgr Roelens. Le 30 septembre, 
il achevait une tournée à t ravers les postes 
desservis par les Jésuites et il descendait vers 
Boma pour gagner par bateau le Congo portugais. 
De Saint-Paul-de-Loanda, il naviga sur Le Cap 
d 'où il remonta vers le Katanga par la Rhodésie. 
Il revint finalement au Cap pour y prendre un 
navire qui le ramena en Belgique vers la Noël. 

De retour au pays, le P. Vermeersch se mi t 
aussi tôt à étudier la documentation rassemblée 
pendant son voyage. Malheureusement pour 
lui, il ne parv in t à publier que les premiers 
fragments de ses t ravaux, la première guerre 
mondiale ayan t éclaté quelques mois après son 
arrivée à Louvain. C'est ainsi qu'il ne demeura 
de son séjour en Afrique que deux brochures, 
l 'une sur La condition de la femme congolaise 
et l 'autre, — qui n 'é ta i t que la reproduction 
d 'une conférence donnée à Bruxelles — intitulée 
Le rôle des catholiques au Congo belge. 

Peu après l 'armistice de 1918, le P. Ver-
meersch étai t appelé à Rome pour y remplacer 
à l 'Université grégorienne le P . Bucceroni. 
A sa classe de théologie morale, il a jou ta un peu 
plus tard un cours de sociologie et même en 
1923 un cours de droit . Ces occupations absor-
bèrent tou t son temps et l 'empêchèrent de 
garder contact avec les questions congolaises. 
Durant l 'année 1934, sa santé faiblissant, 
il fu t contraint de renoncer à son professorat. 
L 'année suivante, il p u t encore se déplacer 
pour recevoir à Budapest le doctorat honoris 
causa de l 'Université Pasnay. Le 12 juillet 1936, 
il f u t assez brusquement emporté par la mort , 
• alors qu'il séjournait au scolasticat des Pères jé-
suites, établi à Héverlé en bordure de Louvain. 

Pour mesurer le retentissement de l 'œuvre 
coloniale du P. Vermeersch, il f au t la replacer 
dans son cadre historique. A l 'époque où pa ru t 
son premier ouvrage, en 1906, il devait incon-
testablement faire figure d 'un penseur hardi 
e t personnel. Ses suggestions t ranchent singu-
lièrement sur celles que des hommes éminents 
avaient formulées avan t lui. Rappelons seule-
ment ici la proposition de M. Nyssens, professeur 
de droit à l 'Université de Louvain, qui, à l 'as-

semblée générale des catholiques en 1891, fai-
sait adopter un vœu recommandant l 'envoi au 
Congo des criminels de la métropole ! 

Arthur Vermeersch aborda la question congo-
laise sous un tout autre angle et c'est là certes 
un de ses grands mérites ; le spectacle d 'une 
immense infortune, confie-t-il à ses lecteurs en 
1906, nous a poussé à écrire : « La gravité du 
» mal, ses causes profondes, nous avaient long-
n temps échappé. Quand nous les avons connues, 
» nous n 'avons pu garder pour nous-mêmes la 
» compassion qui nous pénétrai t ; nous avons 
i> résolu de la dire aux concitoyens d 'un pays 
» généreux, en nous adressant à leur religion, à leur 
» patriotisme, à leur cœur ». Tels sont les termes 
pa r lesquels il présente son gros ouvrage La 
question congolaise au public belge et étranger. 
Cette étude ne peut manquer de frapper ceux 
qui la parcourent. Il ne s 'agit pas ici d 'un 
plaidoyer en faveur des missions ou de la 
population noire, mais d 'un examen approfondi 
de toute la situation du Congo. Toutes les 
grandes questions sont passées en revue : le 
régime foncier, le problème de la main-d'œuvre, 
la vie morale des Noirs et de leurs tuteurs, l 'orga-

nisation judiciaire et administrative, l 'œuvre 
de l 'évangélisation enfin, spécialement celle du 
catholicisme. Fournissant sur tous ces sujets 
des renseignements précis e t scientifiquement 
coordonnés, l 'auteur y a jou ta des solutions qui 
témoignent d 'une large connaissance des prin-
cipes du droit naturel et positif, des exigences 
d 'une saine administration, des limites et des 
possibilités d 'une entreprise dont la difficulté 
égale la grandeur. 

Par ailleurs, avec un tac t plein de délicatesse, 
le P. Vermeersch concilia dans son ouvrage, 
aussi parfai tement que possible, le pénible 
devoir d'accuser son Prince et des compatriotes 
avec le souci de ne point déconsidérer l 'œuvre 
d 'un grand Roi qu'il admirai t sincèrement, 
de ne pas prêter son concours à la campagne 
odieuse d 'agents de l 'étranger ou de conci-
toyens irréfléchis. En conclusion de son travail, 
le P. Vermeersch se déclara part isan d 'une 
reprise du Congo par la Belgique. 

Ce livre reçut de grands éloges dans la presse 
internationale, no tamment dans le Times (3 mai 
1906) et fu t cité avec honneur au parlement 
anglais (4 juillet 1906). A l 'intérieur du pays, 
on n'essaya guère de le contredire et la discus-
sion semble être demeurée courtoise. 

Pour cette courageuse contribution à la dé-
fense de l 'œuvre congolaise, dans des circons-
tances particulièrement difficiles, le P. Ver-
meersch a bien mérité de sa patrie et de sa 
colonie. 

Publications coloniales. — La question congo-
laise, Bruxelles, 1906. — Les destinées du Congo 

belge, Bruxelles, 1906. — Missions catholiques au 
Congo belge. Étude critique de leur action, Bull. 
Soc. belg. études colon., 1909, n° 1. — Le Peuple, 
18 et 28 février 1909. — Surnègres ou chrétiens. 
Les missionnaires au Congo belge, l'anticléricalisme 
colonial, réponse à M. Vandervelde, Bruxelles, 1911. 
— Les noirs et la civilisation musulmane, Journées 
coloniales, première session, Louvain, 1912. — Une 
nation chrétienne en pays noir, Revue miss. belg. 
Comp. Jésus, novembre 1913.—La femme congo-
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